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La situation de la coopération intercommunaleLa situation de la coopération intercommunale
en Seine-Maritimeen Seine-Maritime



 

Calendriers d’adoption et de mise en œuvre du SDCI :

Le schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI)



Le projet de SDCI de la Seine-MaritimeLe projet de SDCI de la Seine-Maritime
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Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe



  

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe
Projet de fusion de communautés de communes : Projet de fusion de communautés de communes : 

communauté de communes Bresle Maritime,communauté de communes Bresle Maritime,
communauté de communes de Blangy-sur-Bresle,communauté de communes de Blangy-sur-Bresle,

communauté de communes Yères-et-Plateaux,communauté de communes Yères-et-Plateaux,
communauté de communes du canton d’Aumale. communauté de communes du canton d’Aumale. 

CC Bresle Maritime

CC Yères et Plateaux

CC Blangy-sur-Bresle

CC canton d’Aumale



  

Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes: Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes: 
communauté de communes du Petit Caux,communauté de communes du Petit Caux,

communauté de communes des Monts et Vallées,communauté de communes des Monts et Vallées,
communauté de communes de Londinières pour la commune de Avesnes-en-Val.communauté de communes de Londinières pour la commune de Avesnes-en-Val.

CC des Monts et Vallées

CC du Petit Caux

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe



  

Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes : Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes : 
communauté de communes des Trois Rivières,communauté de communes des Trois Rivières,

communauté de communes de Saâne et Vienne,communauté de communes de Saâne et Vienne,
communauté de communes Varenne et Scie,communauté de communes Varenne et Scie,

communauté de communes du Bosc d’Eawy pour les communes de Bracquetuit, communauté de communes du Bosc d’Eawy pour les communes de Bracquetuit, 
Cressy, CropusCressy, Cropus

CC Trois Rivières

CC Saâne et Vienne CC Varenne et Scie

CC du Bosc d’Eawy

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe



  

Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes : Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes : 
communauté de communes du Pays Neufchâtelois,communauté de communes du Pays Neufchâtelois,

communauté de communes de Saint-Saëns - Porte de Bray,communauté de communes de Saint-Saëns - Porte de Bray,
communauté de communes de Londinières (sans Avesnes-en-Val),communauté de communes de Londinières (sans Avesnes-en-Val),

communauté de communes du Bosc d’Eawy pour les communes de Ardouval, communauté de communes du Bosc d’Eawy pour les communes de Ardouval, 
Beaumont-le-Hareng, Bellencombre, Cottévrard, Grigneuseville, La Crique, Les Grandes-Beaumont-le-Hareng, Bellencombre, Cottévrard, Grigneuseville, La Crique, Les Grandes-

Ventes, Mesnil-Follemprise, Pommeréval, Rosay et Saint-HellierVentes, Mesnil-Follemprise, Pommeréval, Rosay et Saint-Hellier

CC Pays Neufchâtelois

CC de Londinières

CC du Bosc d’Eawy

CC Saint Saëns - Porte de Bray

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe



  

Projet de fusion de communautés de communes : Projet de fusion de communautés de communes : 
communauté de communes du Bray Normand,communauté de communes du Bray Normand,

communauté de communes du canton de Forges-les-Eaux,communauté de communes du canton de Forges-les-Eaux,
communauté de communes des Monts et de l’Andelle.communauté de communes des Monts et de l’Andelle.

CC du canton de 
Forges-les-Eaux

CC des Monts et de l’Andelle

CC du Bray Normand

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe



  

Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes : Projet de fusion de communautés de communes et inté gration de communes : 
communauté de communes de la Côte d’Albâtre,communauté de communes de la Côte d’Albâtre,

communauté de communes entre Mer et Lin,communauté de communes entre Mer et Lin,
communauté de communes Coeur de Caux pour les communes de Ancourteville-sur-communauté de communes Coeur de Caux pour les communes de Ancourteville-sur-
Héricourt, Beuzeville-la-Guérard, Cleuville, Normanville, Sommesnil et Thiouville.Héricourt, Beuzeville-la-Guérard, Cleuville, Normanville, Sommesnil et Thiouville.

CC de la Côte d’Albâtre

CC entre Mer et Lin

CC Coeur de Caux

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe



  

Arrondissement de DieppeArrondissement de Dieppe

CA de la région dieppoise

Périmètre inchangé : communauté d’agglomération de la région dieppoise.
Population municipale : 48 821 habitants.



  

Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen
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Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen
Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes 

des Portes Nord-Ouest de Rouen : des Portes Nord-Ouest de Rouen : 
communauté de communes des Portes Nord-Ouest de Rouen,communauté de communes des Portes Nord-Ouest de Rouen,

communauté de communes du Bosc d’Eawy pour la commune de Bosc-le-Hard.communauté de communes du Bosc d’Eawy pour la commune de Bosc-le-Hard.

CC des Portes Nord-Ouest de Rouen

CC du Bosc d’Eawy



  

Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes 
de la région d’Yvetot : de la région d’Yvetot : 

communauté de communes de la région d’Yvetot,communauté de communes de la région d’Yvetot,
communauté de communes du plateau vert pour les communes de Betteville, Carville-la-communauté de communes du plateau vert pour les communes de Betteville, Carville-la-
Folletière, Croix-Mare, Ecalles-Alix, Fréville, La Folletière, Mesnil-Panneville et Mont-de-Folletière, Croix-Mare, Ecalles-Alix, Fréville, La Folletière, Mesnil-Panneville et Mont-de-

l’If, communauté de communes Coeur de Caux pour la commune de Rocquefort.l’If, communauté de communes Coeur de Caux pour la commune de Rocquefort.

CC de la région d’Yvetot

CC du Plateau Vert

CC Coeur de Caux

Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen



  

Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes 
Caux-Austreberthe : Caux-Austreberthe : 

communauté de communes Caux-Austreberthe,communauté de communes Caux-Austreberthe,
communauté de communes du plateau vert pour les communes de Blacqueville et communauté de communes du plateau vert pour les communes de Blacqueville et 

Bouville.Bouville.

CC du Plateau Vert CC Caux - Austreberthe

Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen



  

Projet de fusion de communautés de communes : Projet de fusion de communautés de communes : 
communauté de communes du Moulin d’Ecalles,communauté de communes du Moulin d’Ecalles,

communauté de communes du plateau de Martainville.communauté de communes du plateau de Martainville.

CC du Moulin d’Ecalles

CC du Plateau de Martainville

Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen



  

Projet de fusion de communautés de communes : Projet de fusion de communautés de communes : 
communauté de communes d’Yerville - Plateau de Caux,communauté de communes d’Yerville - Plateau de Caux,

communauté de communes Plateau de Caux - Fleur de Lin.communauté de communes Plateau de Caux - Fleur de Lin.

CC d’Yerville - Plateau de Caux

CC Plateau de Caux - Fleur de Lin

Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen



  

Arrondissement de RouenArrondissement de Rouen
Périmètre inchangé : Métropole Rouen Normandie.
Population municipale : 488 630 habitants.

Métropole 
Rouen 

Normandie



  

CODAH

CC du canton de Valmont

Arrondissement du HavreArrondissement du Havre

CC du canton de 
Criquetot-l’Esneval

CC Caux Estuaire

CODAH

CC campagne de Caux

CC Caux vallée de Seine

Fécamp Caux littoral agglo

CC cœur de Caux



Arrondissement du HavreArrondissement du Havre



  

Projet de fusion de communautés d’agglomération et de communes : Projet de fusion de communautés d’agglomération et de communes : 
Fécamp Caux Littoral Agglo,Fécamp Caux Littoral Agglo,

communauté de communes du canton de Valmont.communauté de communes du canton de Valmont.

Fécamp Caux Littoral Agglo

CC du canton de Valmont

Arrondissement du HavreArrondissement du Havre



  

Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes Caux Vallée de Seine : Projet de modification de périmètre de la communaut é de communes Caux Vallée de Seine : 
communauté de communes Caux Vallée de Seine,communauté de communes Caux Vallée de Seine,

communauté de communes Coeur de Caux pour les communes de Alvimare, communauté de communes Coeur de Caux pour les communes de Alvimare, 
Auzouville-Auberbosc, Bennetot, Bermonville, Cléville, Cliponville, Envronville, Fauville-Auzouville-Auberbosc, Bennetot, Bermonville, Cléville, Cliponville, Envronville, Fauville-

en-Caux, Foucart, Hattenville, Ricarville, Saint-Pierre-Lavis,en-Caux, Foucart, Hattenville, Ricarville, Saint-Pierre-Lavis,
Sainte-Marguerite-sur-Fauville, Trémauville et Yèbleron.Sainte-Marguerite-sur-Fauville, Trémauville et Yèbleron.

CC Caux Vallée de Seine

CC Coeur de Caux

Arrondissement du HavreArrondissement du Havre



  

Arrondissement du HavreArrondissement du Havre
Projet de fusion de communautés d’agglomération et de communes : Projet de fusion de communautés d’agglomération et de communes : 

communauté d’agglomération havraise (CODAH)communauté d’agglomération havraise (CODAH)
communauté de communes du canton de Criquetot-l’Esneval.communauté de communes du canton de Criquetot-l’Esneval.

CODAH

CC du canton de 
Criquetot-l’Esneval



  

Arrondissement du HavreArrondissement du Havre

CC campagne de Caux

Périmètre inchangé : communauté de communes campagn e de Caux.
Population municipale : 15 022 habitants.



  

Arrondissement du HavreArrondissement du Havre

CC Caux Estuaire

Périmètre inchangé : communauté de communes Caux Es tuaire.
Population municipale : 18 022 habitants.



  

Situation actuelle :

On répertorie 271 structures intercommunales réparties sur le territoire de la Seine-Maritime. Ces collectivités se décomposent 
en syndicat intercommunal, mixte "fermé", mixte "ouvert" et pôle métropolitain et se classent par domaine de compétences.

SyndicatsSyndicats

Scolaire Eau et 
assainissement

Ordures 
ménagères

Divers Aménagement et 
économique

Bassin 
versant et 

rivière

Dieppe 80 39 2 8 5 10

Le Havre 18 11 1 7 3 3

Rouen 35 9 3 23 6 8

Total 133 59 6 38 14 21



En matière scolaire : 

–---> 133 structures syndicales exercent au moins une compétence liée à la vie scolaire.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

Par l’adoption du SDCI, 12 syndicats scolaires sont dissous :

● les syndicats scolaires ayant pour seule compétence véritable le collège ou le lycée :

➢ le syndicat intercommunal de gestion des collèges de Darnétal,
➢ le syndicat intercommunal Jean Zay du Houlme,
➢ le syndicat intercommunal les hauts du Saffimbec,
➢ le syndicat intercommunal des collèges du plateau est de Rouen,

● les syndicats scolaires ayant pour seule compétence les transports scolaires :

➢ le syndicat intercommunal du collège Jean Cocteau  d'Offranville,
➢ le syndicat intercommunal du collège Rollon et de transport de la région de Gournay-en-Bray,
➢ le syndicat mixte de ramassage scolaire d’Eu,
➢ le syndicat intercommunal de ramassage scolaire de Saint-Romain-de-Colbosc,
➢ le syndicat intercommunal à vocation scolaire du Val au Cesne,
➢ le syndicat intercommunal à vocation scolaire du Val des Mares,

● par effets conjugués :

➢ le syndicat intercommunal de ramassage scolaire et de fonctionnement du collège Guy de 
Maupassant de Bacqueville-en-Caux,

➢ le syndicat mixte de ramassage scolaire et de gestion du collège Charcot du Trait.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

En matière d’eau et assainissement :

–---> 59 structures syndicales exercent au moins une de ces compétences.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

A compter du 1er janvier 2017, les fusions envisagées permettent la dissolution des syndicats d’eau 
suivants :

● pour un périmètre inclus dans celui de l’EPCI :

➢ le SEPA de Fauville-ouest cœur de Caux,

● par la reprise de la compétence optionnelle (délai d’un an) :

➢ le SIAEPA de la région d’Angiens,
➢ le SIAEPA de la région de Fontaine-le-Dun.

A compter du 1er janvier 2020, par l’application des dispositions de la loi NOTRe, ce sont 
seulement 10 syndicats d’eau et d’assainissement qui subsisteront.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



 

En matière d’ordures ménagères

–---> 6 syndicats d’ordures ménagères existent au niveau départemental comprenant le traitement et/ou la 
collecte. Seul le syndicat des ordures ménagères de la région d’Envermeu est en situation d’être dissous.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

En matière de bassin versant et rivière : 

–---> 21 structures syndicales exercent au moins une compétence liée à ce domaine d’activités.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

En matière de bassin versant et rivière : 

A compter du 1er janvier 2018, la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations » devient obligatoire pour les EPCI à fiscalité propre (mise en conformité jusqu’au 1er 
janvier 2020).

D’ores-et-déjà, 2 procédures de fusion intéressant les arrondissements de Dieppe et du Havre 
aboutiront à la dissolution de fait de 4 syndicats, à compter du 1er janvier 2016 :

● pour l’arrondissement du Havre :

➢ le syndicat mixte du bassin versant d’Etretat,
➢ le syndicat mixte des bassins versants de la pointe de Caux,

● pour l’arrondissement de Dieppe :

➢ le syndicat intercommunal de revalorisation du cours de l’Arques,
➢ le syndicat mixte du bassin versant de l’Eaulne et des bassins versants côtiers adjacents,
➢ le syndicat intercommunal du bassin versant de la Varenne,
➢ le syndicat intercommunal du bassin versant de la Béthune.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



En matière d’aménagement et économique :

–---> 9 structures syndicales exercent au moins une compétence en matière d’aménagement.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

A compter du 1er janvier 2017, le syndicat mixte du pays interrégional Bresle Yères est dissous : 
égalité de périmètre avec la fusion envisagée.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



En matière d’aménagement et économique :

–---> 5 structures syndicales exercent au moins une compétence en matière économique.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

Au plus tard le 1er janvier 2017, le syndicat intercommunal de développement économique de 
Rouen-ouest (SIDERO) sera dissous : suppression de l’intérêt communautaire concernant la 
compétence liée aux zones d’activités commerciales.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



  

En compétences diverses :

–---> 38 syndicats présentent une diversité de compétences exercées sur des périmètres 
réduits, créés pour palier à une difficulté propre ; elles ne peuvent être aisément reprises par un 
EPCI à fiscalité propre.

A compter du 1er janvier 2017, le syndicat mixte de coopération territoriale Fécamp - Valmont est 
dissous : égalité de périmètre avec la fusion envisagée.

Conséquences induites du SDCI sur les syndicatsConséquences induites du SDCI sur les syndicats



Le projet de SDCI de la Seine-MaritimeLe projet de SDCI de la Seine-Maritime



 

Calendriers d’adoption et de mise en œuvre du SDCI :

Le schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI)


